
l\lODIFICATION AU Rf:GLE)IEl'tT. 

une heure, durant laquelle les députés se réunissent 
dans leurs sections respectives. L'heure explrée , la 
séance est reprise de droit 

{}ES PROPOSITIONS ET A~IE~DBllES1'8a 

Art .. 27,, Chaque député a le droit de faire des pro 
positions, ou (a) de présenter des amendements, 

Art. 28. Toute proposition, tout amendement sera 
rédigé par écrit , et transmis au président avant 
d'être mis en délibération. Il n'y sera donné <tucune 
suites' il n'osl app,,yé (b). 

Art. 29. Toute proposition> tout amendement, 
avantd'êtredlsoutépuhliquement, sera envoyé à l'exa 
men des sections, si dix membres le requièrent(c). 

DES SECTIONS ET DES COMMISSIONS. 

Art. 50. L'assemblée se partage, par la voie du 
sort, en hui; (d) sections. 

Art~ 5!. Chaque section nomme à la majorité 
relative un président, un vice-président et un secré 
taire. 

Art. 52. Le renouvellement des sections a lieu 
chaque mols par la voie du sort. 

Art. 53. Chaque section examine séparément les 
propositions et amendements qui lui sont renvoyés 
ronformément à l'art, 29. 

Art. 54. Lorsque l'examen est terminé, chaque 
section nomme un rapporteur à la majorité relative. 

Art. 55. Les rapporteurs se réunissent avec le 
président du congrès, et désignent l'un d'eux, qui 
t~st ehnrgé de faire Je rapport à l'assemblée. 

Art. :56. Chaque section nomme, à la majorité 
n-lative , un de ses membres pour former la corn 
mission chargée de l'examen et du rapport des pé 
t ilions. Cette commission est renouvelée tous les 

• mois. 
DES CONGtS, 

Art. 57. Nul député ne peut s'absenter sans un 
rongé de l'assemblée (e). 

DE L\ POLICE l>E L'ASSEMBLÉE ET DES HUISSIERS. 

Art. 58. La police de l'assemblée appartient au 
congrès. Elle est exercée en son nom par le prési 
dent, qui donne à la garde de service les ordres né- 

• cessaires. 

(a) nu remplacé par et, (Sitince du 13 nov.) 
(b) Sur la proposition Je rtJ. Nagelmat:kers, la dernière 

phrase de l'article a été amendée en ces termes : 
• Il n"y sera donné aucune sui le, ni aucun développement. 

» s'il n'est appuyé par cinq membres au moins, » (~'éance 
du 13 nov.) 

(c) A,loplé avec l'addition <le, mot, : ou d'une eommisuon 
après ceus-ci : dei eecuon», (Séance ,i" ·13 nou.ï 

Cinq huissiers sont attachés fi l'assemblée; ils 
sont nommés par le président et les quatre secré 
taires , et révocables par eux. 

Art, 39. Nul ne peut ~ sous aucun prétexte, s'in 
troduire dans l'enceinte où siégeut les membres du 

\ congres. 
L 'assemblée ne reçoi t que des pétitions écrites {/) 

et transmises par son président ou un de ses 
membres. 

Art., 40. Pendant tout le cours de la séance les 
personnes placées dans les tribunes se tiennent dé 
couvertes cl en silence. 
Toute personne qui donne des marques d'appro 

bation ou d'Improbatlon est sur-le-champ exclue 
des tribunes par ordre du président. 

Tout individu qui trouble les délibérations est 
traduit sans délai, s'il y a lieu, devant l'autorité 
compétente. 

Cet article est imprimé et affiché à chaque porte 
des tribunes. 

Ainsi arrëté par la co1nmigsion nommée par le 
\ congres. 

( A. C.) 

- ... 

Modification au règlement du congrès nalional. 

Proposition faite par ~I. le chevalier DE Tusox !>E 

l\iE1u,0Tt dans la séance du i3 juin 183f. 

J'al l'honneur de proposer la modiûc.uion sni 
vante ~• l'article i 5 du règlement : 

cc Néanrnoins , pour toute résolution non relative 
au pouvoir eonstituant, il sufllrn de la présence de 
7 0 membres. >) 

DE THEUX. 
(A. C.) 

blodification au règlement du congrès national. 

Rapport fail par Ms le baron BE1·1s. dans la séancedu 
14 juin 1851 (g). 

Organe de la section centrale, j'ai l'honneur de 
faire au congrès un rapport concis de la délibéra- 

(d) Hui« remplacé par di», sur la demande Je li. de Bo 
bout», (Sea11co du 13 nov.) 

(e) Sur la proposition Je ?tt. Le Grelle les mots : plus de 
ci,,q io14rs. ont été ajoutéi au mot ; 1'a6senter. (Sea,,ce 
du 13 nov.) 

• 
f /') Ecrites remplacé par .ri9néeJ•, à la demande de If. de 

Rabaul», (Sea,ica du 13 nov.) 
l 9) Le f c, le ,le <'C rapport r-st inéJi& • 
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tion 1h's sortions t'l tlt> f'dlt• tl1° la Sl't'I ion <0<'11trnl1• 
i;111· la propoliil ion d1\ l'honorable ~L tl1• Tl1t•11x, u-u 
dant e a rno,lifü•r l'art. t:i du 1·1·•gl1•me11t, ('O!IIIUC' 
suit : 

Dans le congrb, désormais , 
« Pour toute résohuiou non relative au pouvoir 

» constituant , il suûlrn do la présence <le 70 meui 
>> hres. )) 
Sur cette proposition : 
Les i •", 2•', ::;•, 4", :i", ô", 7r et ge sections pro 

posent l'ordre du jour (a). Le rapporteur 11':i pas vu 
les procès-ver Laux des W 1•t 1 W sections, mais leurs 
rapporteurs ont émis le- mémo vote à la section 
<'1'ntral1', laquelle a étr du môme avis il l'unanimité 
11,•s dix rapporteurs. 
Le motif le plus g1:nèrakment adopté est : 
Qu'il peut n'être pas sans danger d'abandonner 

soit l'adoption, soit l'abolition des lois, à une majo- 
1·it,~ de :5G membres scu lcmen t; 
Qnc la proposition ll>rnl :'t rendre les séances lin 

ron~rès moins complères encore qu'auparavant , cc 
qu'il est important d'éviter : car alors comment 
1·1;unir I<• nombre sulllsan; de IO 1 1a1cml;rrs, lors 
qu'i] s'agirait de prendre une resolution qui serait 
relative au pouvoir constituant? Et subsidiaircnu-nt 
il a ù,i remarqué que, si le congrès adoptait la pro 
JlOSÎ tion, il faudrait toujours encore cx.iger le nom 
hrt' de :>i mies sur iO, pour que la résolution fût 
adoptée. 

Baron Bsrrs , rapporteur. 
(A.) 

N'' 26. 

Provoqation de la session du congrès national. 

l1r1•j<'l lie décret présenté par M. Noruoan , dans la 
séance du 6 mars f831 (b). 

-'l' ~O!ll DIJ PEl:PLE BELGE, 

Le congrès national, 
Décrète : 

Art. 1 rr. La session du congrès national est pro 
rog,;e au G ucri! (,·) prochain. 

(1(, L'ordre du jour a élt; adopté dans la sc:ancc clu 20 juin, 
r+I. le chevalier de Tùcus d o ltleylantlt ayant cléelaré qu'il 
,·onsiclérait sa p ropo si tion comme devenue inutile. 

(b) Le congrès passa immédiatement à la discussion tic 
t·r projet , qui fut amendé et puis adopté à l'unanimité 
tic 102 voix. 

(e) Sur la proposition <le JU. Jottrand, l'époque du 6 avril 
a été remplacée pnr celle du 15 avril. 

Art. 2. Le rrgl'nt pot:rra convoquer le congrès 
national avant celle époque, t-i les circonstances 
l'exigt>nt (d). 

Char!lc le pom·oir exécutif âe l'exécution dit pré 
sent décret. 

{A,) 

N° 27. 

Cont•ocat-ion du congrè, national. 

AllJ ~OYl Dll PEl'PL!E BEl,GE, 

Nous, ba ron Surlet de Cltokier, régent de la Bel 
gique, 

Yu le décret du congrès national, en date du 
6 mars -1831; 

Notre conseil des ministres entendu, 
Avons arrêté et arrêtons : 

.\rt. 11·•. Le congrès national est convoqué pour 
le 29 nl/11'S f 83 t. 

Art. ~- Notre ministre de l'lutérieur est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 21 mars 1851. 

E. SURLET DE CHOKIER, 
Par le régent, 

Le ministre de l'inttfrieur, 
F. ÎIELElB~S. 

(Bull. oli. no 81,) 

• Vo,welles électio?ls au congrès nalional. 

Proposltlon faite dans la séance du H avril 18:'Sl {e) • 

A\.17 ~on Dl) PEliPLE BELGE, 

Le congrès national, 

Considérant qu'appelé à consacrer par des insti 
tutions nationales l'indépendanee conquise dans les 
journées de septembre, à fixer définitivement le sort 

(,/) L'art, 2, amendé par l\f. Devau», a été rédigé en ces 
termes : 

" Art, 2. Le président actuel du co,19rès etl aulori.ri à 
o convoquer le congrès avant cette époque, si les eircon 
" lances l'ex i::;cnt. Le gouvernement a le mëme droit. " 

( e, Ct'lte proposition fut présentée comme amendement au 
projet Je décret, No 304, sur la dissolution d11 congrès, 011 la 
discuta dan« la séance du 12 avril; sur la motion <le If. le 


